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Issoudun, Ensemble avec Fierté 

L’Issoudunois en ligne: www.issoudun.qc.ca 

L’Issoudunois 

Bulletin d’information de la municipalité d’Issoudun 

VOICI LE BEAU TEMPS 
 
 
Comme chaque printemps, je vous invite de manière soutenue à faire le ménage de vos terrains avant le 19 mai.  
Le règlement RHSPPPP permet ultimement, des constats d’infraction émis à tous les jours ou à toutes les semaines, 
tant et aussi longtemps que perdure la nuisance. Vous pouvez contacter gratuitement  Location Demers & Dubois inc. 
au 418-881-0084 pour la récupération de vos encombrants et de vos grosses vidanges. Pour la récupération de métal,  
Hamel Récupération au 418-809-9191. 
 
Les Issoudunoises et Issoudunois sont depuis toujours de gens fiers de leur municipalité et je crois que l’on apprécie 
beaucoup que l’ensemble de la municipalité soit propre. À la suggestion d’une de nos très jeunes citoyennes qui a 
travaillé avec sa famille cette semaine à embellir l’espace public et m’a écrit à ce sujet pour vous demander de le faire 
également, je vous invite à prendre quelques minutes pour ramasser les déchets laissés sur place par les usagers de la 
route et qui auraient pu s’accumuler sur les terrains publics (rue, fossé…) devant votre maison. Si tout le monde s’y 
met, nous aurons une belle municipalité propre en un rien de temps. 
 
N’oubliez pas que pour toute demande de permis qui doit être effectuée directement au bureau municipal, vous devez 
prévoir un délai d’un mois alors pensez-y à l’avance. La saison estivale est très occupée! On se rappelle également 
que tous les travaux à l’extérieur des maisons au village (peinture, rénovations, galeries, coupe d’arbres, etc.)  
doivent être présentés au CCU. Voici les prochaines dates butoirs pour faire parvenir vos demandes au CCU : 14 mai,  
18 juin, 16 juillet et 13 août. Et attention : UN PERMIS N’EST EN VIGUEUR QUE LORSQU’IL EST PAYÉ.  
Tant que votre permis n’est pas payé, vous n’êtes pas autorisé à effectuer les travaux et vous risquez  
d’obtenir une contravention. 
 
Enfin, la belle saison étant à nos portes, n’oubliez pas qu’à l’exception des petits feux de camp sur notre terrain dans 
un espace spécialement aménagé, vous devez demander un permis (100% gratuit) pour tout brûlage de  
matériaux végétaux. Actuellement, l’émission de ces permis est suspendue partout par la SOPFEU jusqu’à 
nouvel ordre. Les factures des services incendie étant toujours très salées, vous ne voudriez pas voir arriver les  
pompiers chez vous et voir cette facture vous être imposée. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
Prenez soin de vous et de nous.  
 

Annie Thériault 
Mairesse 

Volume 13, numéro 05 

Mai 2020 

https://locationdemersetdubois.com/
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RAPPEL : Dû à la situation, le bureau municipal est fermé au public. Cependant, vous êtes invités à communiquer 
avec nous par courriel et téléphone et nous assurerons un suivi dans les meilleurs délais. De plus, nous vous  
référons au site internet de la Municipalité afin d’être à jour sur l’ensemble des éléments qui vous  
concernent, notamment pour accéder aux ordres du jour des séances et les procès-verbaux puisqu’elles se  
tiendront à huis clos jusqu’à nouvel ordre. Merci de votre compréhension 
 
DÉPÔT  du rapport financier du vérificateur comptable pour l’année financière 2019 
 
APPROPRIATION du solde disponible de 39 172.80 $ du règlement d’emprunt 2019-07 (rues Olivier et Kirouac) 
  
AUTORISER  un paiement de 35 000.00 $ pour la réfection de la route du Tunnel à même les montants des  

carrières / sablières 
 
OCTROYER  le contrat de prolongation de la rue Jobin et de la rue des Trembles (parc industriel) à  

Dilicontracto inc. au montant de 178 460.75 $, étant le plus bas soumissionnaire conforme suite à 
un appel d’offres sur SEAO 

 
OCTROYER  le contrat du contrôle qualitatif des matériaux (laboratoire) pour les travaux de la rue Jobin et des 

Trembles à Laboratoire d’Expertise du Québec (LEQ) 
 
OCTROYER  le contrat d’application d’abat-poussière AP-35 à Enviro Solutions au tarif de 0,30 $ par litre 
 

* * * 
 

AVIS À TOUS : la Municipalité tente au meilleur de ses compétences et connaissances de poursuivre ses services 
dans le contexte exceptionnel que l’on vit depuis plusieurs semaines déjà. Les travaux de voirie prévus sont en 
cours de planification et devront pour certains s’exécuter prochainement, notamment la réfection de la route du 
Tunnel (tronçon de route passant en dessous de l’autoroute 20 à la sortie 285) et la prolongation de la rue Jobin et 
de la rue des Trembles dans le parc industriel pour poursuivre le développement de ce secteur. Il y a notamment 
des travaux prévus sur le rang et la route de la Plaine au cours de l’année 2020.  
 
Pour les activités culturelles et de loisirs, il est beaucoup plus difficile de prévoir et de planifier les prochaines  
semaines. Nous nous assurerons de vous partager les informations dès que nous en saurons davantage. Restez 
alerte au site internet de la Municipalité, moyen de communication mis à jour continuellement. Merci beaucoup! 
 
 

Mathieu Roy 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

APRÈS LEUR ADOPTION PAR LE CONSEIL, LES PROCÈS-VERBAUX SONT TOUJOURS DISPONIBLES 
SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ OU AU BUREAU MUNICIPAL POUR CONSULTATION 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL : LUNDI LE 1er JUIN 2020 À 19H30 

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE POUR LES DEMANDES AU CCU : JEUDI 14 MAI 2020 À 16H00 

PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA  
SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2020 (À HUIS CLOS) 
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BUREAU MUNICIPAL FERMÉ AU PUBLIC 
 

Dû à la situation exceptionnelle, le bureau municipal est fermé au public jusqu’à nouvel ordre. Nous demeurons  
toutefois disponibles pour vous répondre par voies indirectes :  
 

Téléphone : 418-728-2006 
 

Urgence :  418-728-1577 (situation nécessitant une assistance immédiate des employés  
de la municipalité en dehors des heures habituelles) 

 

Courriel :  admin@issoudun.qc.ca 
 

Poste : 314, rue Principale  Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
 

Pendant les heures habituelles de bureau (du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h30) vous pouvez  
déposer des documents à notre attention dans la boîte aux lettres prévue à cet effet dans le portique du bureau  
municipal. N’hésitez pas à nous faire signe si le document déposé nécessite une attention immédiate.  

 

 

TERRAIN DE JEUX 2020 
 

Selon les informations que nous avons pour le moment, le service de camp de jour devrait 
avoir lieu cet été aux dates prévues. Animateurs, jeunes et parents devront respecter les 
exigences de la Santé publique, donc le Terrain de Jeux 2020 ne sera pas tel que vous 
l’avez connu dans le passé et nous serons rigoureux sur les nouvelles règles à respecter. 
Nous communiquerons ces informations aux parents le plus tôt possible par courriel. 
 

Dans les circonstances, vous comprendrez qu’il est possible que le nombre de jeunes  
autorisés soit limité. Vous avez maintenant jusqu’au 22 mai 2020 pour nous transmettre 
vos demandes d’inscription. En cas d’annulation du service, un remboursement sera émis.  

  

 

SUSPENSION DES PERMIS DE BRÛLAGE 
 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, en collaboration avec la SOPFEU, ont émis l’interdiction de faire des 
feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité. Tous les permis de brûlage actifs ont été suspendus depuis le 23 avril dernier 
et toute nouvelle demande est malheureusement refusée jusqu’à nouvel ordre.  
 

Rappelons que cette interdiction vise à préserver la capacité opérationnelle de la SOPFEU et des 
services incendie durant la pandémie en limitant les risques de propagation du virus lorsque les 
pompiers répondent à des alertes. 
 

La collaboration de tous est essentielle. Cette mesure a pour but de limiter les risques  
d’incendie. Rappelons que quiconque contrevient à une ordonnance d’interdiction est passible, 
outre le paiement des frais, d’une amende.  
 

 

INITIATIVES « ÇA VA BIEN ALLER » 
 

Le comité de l’église sonne les cloches tous les dimanches à 
midi depuis le début du mois d’avril, tout en respectant les 
consignes de distanciation scrupuleusement, en signe de  
remerciement à toutes les personnes qui travaillent fort en 
ces temps plus difficiles et incertains.  
 

Nous levons aussi notre chapeau à tous ceux qui ont  
arboré des arcs-en-ciel dans toute la municipalité!  

mailto:admin@issoudun.qc.ca
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AU MOIS DE MAI, SOULIGNONS  
LE MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS 

 

En raison de la pandémie de la COVID-19, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs a pris 
la décision d’annuler l’édition 2020 de la campagne de distribution de plants d’arbres malgré sa 
grande popularité. L’Association forestière des deux rives a donc préparé une programmation 
virtuelle pour faire rayonner le Mois de l’arbre et des forêts, rendez-vous au :   
https://www.facebook.com/Associationforestieredesdeuxrives/ 
 

Nous vous remercions de votre intérêt et d'avoir les arbres et la forêt à cœur! 
 

Merci de votre compréhension et à l'an prochain!  
 

 

VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 

Le service de vidange des installations septiques par la MRC de Lotbinière se fera en juin et en juillet prochain.  
Les résidences et chalets visés recevront un avis indiquant à quel moment ils passeront et la marche à suivre.  
 

Si vous recevez un avis et que vous n’avez aucune installation septique, veuillez appeler au numéro de téléphone  
indiqué dans les plus brefs délais afin d’éviter un déplacement inutile aux vidangeurs.  
 

Merci de votre collaboration.  
  

 

RÉSEAU D’ÉGOUT 
 

Tout ce qui est jeté aux toilettes lorsqu’une résidence est branchée au réseau d’égouts se retrouve nécessairement 
dans celui-ci. Les lingettes peuvent obstruer les tuyaux et bloquer les pompes des stations de pompage, brûlant ainsi le 
moteur de celles-ci. Cette mauvaise habitude peut engendrer plusieurs problèmes très coûteux pour la municipalité et 
peut avoir des conséquences désastreuses pour les citoyens, surtout en temps de pandémie.  
 

Contrairement au papier de toilette, les lingettes désinfectantes ou démaquillantes, les serviettes hygiéniques et les 
tampons ne se désagrègent pas dans les conduits. Ces produits n’ont tout simplement pas leur place dans la toilette et 
le réseau d’égout, ils sont destinés à la poubelle.  
 

Un refoulement d’égout en temps de pandémie, c’est se mettre à risque de devoir évacuer votre résidence pendant 
plusieurs jours alors que les options d’hébergements sont plus rares. C’est aussi devoir procéder au nettoyage de votre 
demeure dans un contexte où les services sont au ralenti. Il est de notre responsabilité à tous d’agir afin d’éviter ces 
désagréments coûteux.  
 

Nous comptons donc sur chacun de vous pour jeter vos lingettes à la poubelle!  
  

 

COMITÉ AVENIR ÉGLISE 
 

Le Comité Avenir Église d'Issoudun est à la recherche de matériel (photos, documents...) en lien 
avec notre église. Ce matériel servirait à monter une « banque de documents » pour un projet  
futur qui n'est pas encore défini (exposition, recueil, ou autre projet...).  
 

Comme les échanges de matériel ne sont pas recommandés en ce moment , veuillez mettre de  
côté ce que vous trouvez et lorsque ce sera possible nous en ferons des copies. Si vos documents 
sont déjà en format électronique, vous pouvez les transmettre à admin@issoudun.qc.ca. 
 

Pour questions ou informations communiquez avec Bertrand Le Grand au 418-728-9128.  
Merci de votre collaboration. 

mailto:admin@issoudun.qc.ca
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CHEVALIERS DE COLOMB  
 

N’OUBLIEZ PAS ! : L’organisme des Chevaliers de  
Colomb est basé sur l’entraide (l’unité), la charité et la 
fraternité. En ces temps incertains et difficiles,  
n’hésitez pas à demander l’aide dont vous pourriez 
avoir besoin. Il y plein de solutions possibles et nous 
allons les trouver ! 
   
Les réunions mensuelles, les évènements et les autres 
activités sont annulées pour l’instant. Nous vous  
tiendrons informés aussitôt que nous pourrons  
reprendre certaines activités. 
 
Les Chevaliers de Colomb ont révisé leur cérémonie 
d’accueil pour les nouveaux 
membres. Contactez un Cheva-
liers que vous connaissez ou  
 

Simon Noël au 418-285-7967  
 

pour participer à la redistribution 
des fonds amassés! 
 



8 

 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 12h30 À 16h30 
 Vendredi et les jours fériés fermé 
 

Bureau municipal : 418 728-2006 
 www.issoudun.qc.ca 

Prochaine parution : Juin 2020 
Date de tombée : 25 mai 2020 
Informations : admin@issoudun.qc.ca 

Bureau municipal 

314, rue Principale 
Issoudun (Québec) 

G0S 1L0 

Services en ligne offerts par votre bibliothèque municipale au 
www.mabibliotheque.ca/cnca 

(onglet « Livres & ressources numériques ») 
 

Avoir en main votre carte d’abonné et votre NIP  
(NIP = 4 premières lettres de votre nom de famille)  

 

ou 
 

Inscription en ligne au  
http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/fr/m-abonner  

 
 

• Voici notre nouveau logo!  
Merci beaucoup à Marie-Hélène Demers pour l’excellent travail! 

• Bonne nouvelle!  
La bibliothèque recevra une aide financière à partir des fonds biblio 2020, une contribution de l'entente de  
développement culturel liant la MRC de Lotbinière et le ministère de la Culture et des Communications du Québec, 
afin de mettre sur pied une ludothèque. Je fais donc appel à vous afin de savoir si vous avez des demandes spéciales 
de jeux de société, que ce soit pour les tous petits ou pour les adultes. N’hésitez pas à m’envoyer vos suggestions 
par courriel à marienol@hotmail.com. 

 
• Protégez-vous  

Votre abonnement à la bibliothèque vous permet d’avoir accès gratuitement aux tests et articles du Protégez-vous. 
Rendez-vous au www.reseaubibliocnca.qc.ca et accédez aux livres et ressources numériques. Ce mois-ci, ils ont  
testé les liseuses. Profitez-en!  

 
• Réouverture?  

Vérifiez nos publications Facebook pour savoir quand la bibliothèque pourra ouvrir! Nous avons hâte  
de vous revoir! 

 
 

N’hésitez pas à nous partager vos découvertes sur notre page Facebook 
https://www.facebook.com/Bibliotheque.la.reverie.issoudun 

mailto:marienol@hotmail.com

